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DEMANDE DE PLACEMENT
D’UN PAVÉ MOSAÏQUE

Nom : 

Prénom :

Adresse :

Adresse de placement :

E-mail :

Téléphone :

Nom de l’artiste : 

Histoire ou signification du pavé mosaïque :

• �Formats de pavés acceptés : 15 x 15 cm, 20 x 20 cm, 30 x 30 cm ; épaisseur de 4 cm minimum.

• �Une liste d’artistes pouvant réaliser votre pavé mosaïque est disponible sur notre site Internet :  
www.1030.be/fr/demarche/placement-dun-pave-mosaique

• Le placement de la mosaïque au niveau du trottoir est pris en charge par la commune gratuitement. 

• �La commune de Schaerbeek se réserve le droit de refuser l’autorisation et le placement d’une mosaïque si  
celle-ci est contraire aux conditions du règlement. Pour consulter le règlement : 
www.1030.be/fr/reglements-et-ordonnances/soutien-communal-au-placement-paves-mosaiques-reglement
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